
         Varsovie, le 15 avril 2010 
 
 
     CONTRAT N° 
 
 
La directrice du Centre de Civilisation française de Varsovie, Mme Dr Corinne BAYLAC 
 
et 
 
l’association 2303, immatriculée 9746, SIRET 509 610 846 00016, APE 9499Z, association de 
promotion et de diffusion de l'art contemporain, domiciliée 24 rue Martin Peller 51100 Reims, 
représentée par son président Sébastien Manteau. 
 
Article 1 : objet du contrat 
 
Dans le cadre de sa politique d’invitation de personnalités françaises ou polonaises pour 
l’animation de conférences ou de débats d’idées, le CCF a décidé de faciliter la venue de 
Messieurs Yannick Courbès, conservateur et curateur, Ivan Polliart, artiste plasticien et 
intervenant artistique scolaire et universitaire, et Hervé Thibon, Professeur Agrégé d'Arts 
Plastiques et formateur d'enseignant à l'IUFM-Université de Champagne-Ardenne, membres 
de l'association 23.03, à la date des 14 et 15 mai 2010, afin de participer à la conférence « Les 
fonctions et les tâches de l’école du XXI siècle en réalisation de l’éducation artistique et 
esthétique. La théorie et la pratique par rapport au espace local, régional et virtuel », au 
Centre de Conférence de l’Université de Lodz, rue Kopcińskiego 16/18. 
 
Article 2 : engagements du CCF 
 
Le CCF s’engage à rembourser à l'association 23.03 les frais de transport de Messieurs Ivan 
Polliart et Hervé Thibon d'une part, et Monsieur Yannick Courbès d'autre part, à hauteur de 
497,03 € (quatre cent quatre vingt dix sept euros et trois centimes), sur présentation de la 
facture acquittée ou des justificatifs des frais de transports engagés ainsi que de la copie des 
titres de transport correspondant. 
 
L'association 23.03 adressera, après service fait par Messieurs Yannick Courbès, Ivan Polliart 
et Hervé Thibon, les pièces justificatives correspondantes ainsi qu’un relevé d’identité 
bancaire de l'association 23.03, pour remboursement. 
 
Article 3 : engagements de l’invité  
 
Messieurs Yannick Courbès, Ivan Polliart et Hervé Thibon s’engagent à participer à la 
conférence « Les fonctions et les tâches de l’école du XXI siècle en réalisation de l’éducation 
artistique et esthétique. La théorie et la pratique par rapport au espace local, régional et 
virtuel » 
 
La directrice du CCF     Le Président de l'association 23.03  
Dr Corinne BAYLAC    Monsieur Sébastien Manteau 
 
 
Fait à Varsovie le ……… 


